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ARRETE INTERMINISTERIEL N°2020- ~ ~ 't. /MCIA/MCAT/MATDC/MSECU/MS ., 
portant . conditions de reprise des activi.tes des boites de nuit et bars climatises 
pendant la periode de lutte contre la COVID-19. 

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DE L'ARTISANAT, 

LE MINISTRE DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME, 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE 
LA DECENTRALISATION ET DE LA COHESION SOCIALE, 

LE MINISTRE DE LA SECURITE, 

LE MINISTRf: DE LA SANTE, 

la Constitution ; Vu 

Vu le der.ret n°2019-0004/PR 
,, ... ,. 

tlb}\_ ~ vCOOb1.t 
21 jr1r'.vier 2019, portant nomination du 

Premier f.Jlinistre ; 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 
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Vu la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004, portant code general des 
collectivites territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 

Vu la loi n°022-2005/AN du 24 mai 2005, portant Code de !'hygiene publique ; 

Vu la loi n°006-2013/AN du 02 avril 2013, portant code de l'environnement au 
Burkina; 

Vu le Decret n°2016-399/PRES/PM/MCIA du 23 mai 2016, portant organisation 
du Ministere du commerce, de l'industrie et de l'artisanat ; 

Vu le decret n°2016-436/PRES/PM/MCAT du 31 mai 2016, portant organisation 
du Ministere de la culture, des arts et du tourisme ; 

Vu le decret n°2019-317/PRES/PM/MATDC du 18 avril 2019, portant 
organisation du Ministere de !'administration territoriale, de la 
decentralisation et de la cohesion sociale ; 

Vu le decret n°2017-257 /PRES/PM/MSECU du 04 mai 2017, portant 
organisation du Ministere de la Securite ; 

Vu le decret n°2018-093/PRES/PM/MS du 15 fevrier 2018, portant organisation 
du Ministere de la Sante ; 

Vu le decret N°97-84/PRES/PM/MJ du 28 fevrier 1997, portant definition et 
sanction des contraventions ; 

Vu le decret n°2020-0239/PRES du 30 mars 2020, instituant un etat d'alerte 
sanitaire sur !'ensemble du territoire national ; 

Vu le decret n°2020-0271/PM/MDNAC/MATDC/MSECU/MS/MTMUSR du 15 
avril 2020, portant restricticn temporaire des libertes au titre des mesures 
speciales de reduction de la propagation de la COVID-19 ; 

Vu le decret n°2020-0325/PRES du 04 mai 2020, portant suspension de la 
... quarantaine des villes ayant au moins un cas positif de la COVID~19 ; 

Vu le decret n°2020-0323/PM/MDNAC/MATDC/MSECU/MS/MTMUSR/MCIA 
du 30 avril 2020, portant restrictions de libertes au titre des mesures de lutte 
contre la pandemie de la COVI D-19 ; 

ARRETENT 
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Article 1 : En application des dispositions du decret n°2020-0323/PM/MDNAC/ 
MATDC/MSECU/MS/MTMUSR/MCIA du 30 avril 2020 portant 
restrictions de libertes au titre des mesures de lutte contre la 
pandemie de la COVID-19, le present arrete determine les conditions 
de reprise des activites des boites de nuit et bars climatises. 

Article 2: Les conditions de reprise visees a !'article 1 er ci-dessus sont fixees 
ainsi qu'il suit : 

- exiger le port du masque a toute personne souhaitant avoir acces 
au lieu; 

- mettre a disposition des lave-mains relies a un systeme 
d'adduction d'eau potable si possible, avec du savon ou du 
desinfectant a chaque entree ; 

- proceder a la prise de la temperature de chaque client par thermo 
flash a l'entree des lieux; 

- refuser l'acces a toute personne dont la temperature est 
superieure ou egale a 38°C ; 

- rendre obligatoire le port de masques et le lavage des mains 
avec du savon ou une solution hydro-alcoolique par le 
personnel apres chaque service ; 

- reduire de moitie la capacite d'accueil de personnes a l'interieur 
des boites de nuit et bars climatises a la moitie de leur capacite 
habituelle ; 

- tenir compte de la distance a observer dans la mise en place des 
tables (au mains 1 m entre les clients) ; 

- utiliser des verres et assiettes jetables pour les clients ou a 
defaut, bien nettoyer au savon les verres et assiettes reutilisables 
apres chaque usage ; 

- suspendre les matinees, les soirees dansantes et les spectacles; 
- proceder a la desinfection des tables apres chaque usage ; 
- pr.nceder a !'aeration et a la desir.faction des salles et des 

instaliations apres chaque seance ; 
- interdire de manger en groupe dans les memes assiettes et 

plats; 
- installer les seche-mains ou mouchoirs a usage unique dans les 

toilettes et desinfecter les lieux regulierement. 

Article 3: Les infractions aux dispositions du present arrete sont passibles des 
sanctions prevues par la reglementation en vigueur en matiere de 
contraventions liees au non-respect des mesures sanitaires au 
Burkina Faso. 
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Article 4 : Les autorites municipales sont chargees de veiller a !'application des 
dispositions du present arrete a travers les corps de controle habilites. 

Article 5: Les Secretaires generaux des ministeres en charge du commerce et 
de l'industrie, de la culture et du tourisme, de !'administration 
territoriale, de la securite et de la sante sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de !'application du present arrete qui entre en vigueur 
a compter du 1 er juillet 2020, et qui sera communique, enregistre et 
publie partout ou besoin sera. 

u•• 

Le 

de I' ~f!J~~~:;:;~;&;.j;;~ • 

Le Ministre d' 
l'Administra • 
la Dece 
Cohe • 

Le Ministre de la 

eoni HO 
Officier de I' 

Ampliations: 
- PM (ATCR) 

SGG-CM 
- Tout Ministere concerne 
- J.O 
- Archiveslchrono. 

Ouagadougou, le 2 9 JUIN 2020 

Le Ministre de la Securite 
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